
:::OMMUNAUTE 
EUROPEENNE 
)U CHARBON 
ET DE L' ACIER 

:OMMUNAUTE 
ECONOMIQUE 
~UROPEENNE 

::OMMUNAUTE 
~UROPEENNE 
)E L'ENERGIE 
\TOM I QUE 

EDITION DE 
,ANGUE FRAN<_;AISE 
~ 

P ARLEMENT EUROPEEN 

DOCUMENTS DE SEANCE 
1971- 1972 

14 MAl 1971 DOCUMENT 36/71 

I' J, 

Rapport 

fait au nom de la commission des relations 
avec les pays africains et malgache 

suy{es resultats de la septi/:me reunion annuelle 
de la Conference parlementaire de l'association 

CEE- EAMA 

Rapporteur: M. Louis Briot 
'I 

jrf67
Text Box

jrf67
Text Box

jrf67
Text Box



Le 3 decembre 1970, la commission des relations avec les pays africains et malgache a he autorisee a presenter un rapport 
sur les resultats de la VII" reunion annuelle de la Conference parlementaire de /'association CEE-EAMA (Yaounde, 11 et 
13 ian vier 1971). 

' 
Le 25 ianvier 1971, M. Briot a he nomme rapporteur. 

La presente proposition de resolution et l'expose des motifs y af/tfrent, apres avoir ete examines le 31 mars, ont ete 
adoptes a l'unanimite le 26 avril 1971. 

P.taient presents: MM. Achenbach, president, Deu:ulf, vice-president, Briot, rapporteur, Aigner, Armengartd, Bersani, Couste 
(suppleant M. Habib-Deloncle), Seefeld, Werner, Westerterp (suppteant M. Schuiit) et Wohlfart (suppleant M. Glinne). 
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A 

La commiSSion des relations avec les pays africains 'et malgache soumet au vote du Parlement, sur Ja 
base de !'expose des motifs ci-joint, la proposition de resolution suivante 

Proposition de resolution 

sur les resultats de la septieme reunion annuelle de la Conference parlementaire 
de I' association CEE - EAMA 

Le Parlement europeen, 

- vu ses resolutions des 20 janvier 1965 (1), 11 mars 1966 (2), 15 mars 1967 (8), 

15 janvier 1968 (4), 10 mars 1969 (5) et 12 mars 1970 (6), sur les resultats des 
precedences reunions de la Conference parlementaire de !'association CEE - EAMA, 

- vu le rapport de la commission des relations avec les pays africains et malgache 
(doc. 36/71), 

1. Fait siennes les conclusions auxquelles est parvenue la Conference parlemen
taire de !'association dans la resolution qu'elle a adoptee a Yaounde le 13 janvi~r 
1971 (7); 

2. Souligne notamment !'importance de Ia pos1t1on prise par la Conference sur 
la necessite de promouvoir, au plan mondial, une veritable politique des produits de 
base .et invite done ia Commission et le Conseil des Communautes a reuvrer dans 
ce sens, en collaboration avec les partenaires de !'association; 

3. Se felicite de !'expansion des echanges au sein de !'association et souhaite que 
des efforts accrus de promotion. commerciale puissent contribuer a accentuer cette 
evolution; 

4. Souligne que, afin d'eviter que les pays associes a la CEE n'aient a souffrir d'un 
certain prejudice par suite de l'instauration des preferences generalisees pour les 
articles manufactures et les produits semi-finis des pays en voie de developpement, la 
CEE devra prendre, dans le cadre de ce systeme, les dispositions necessaires pour 
corriger toute situation defavorable qui serait constatee; 

5. Demande qu'une concertation permanence soit assuree entre les partenaires de 
!'association sur les problemes poses par l'elargissement des Communautes et que les 
Etats associes soient consultes avant la prise de toute decision pouvant affecter leurs 
interets; 

(') ]0 n° 20 du 6 fevrier 1965, p. 281. 
(") ]0 n° 53 du 24 mars 1966, p. 778. 
(") ]0 n° 63 du 3 avril 1967, p. 975. 
(') ]0 n° C 13 du 5 fevricr 1969, p. 8. 
(") ]0 n° C 41 du 1 •• avril 1969, p. 5. 
(") ]0 n° C 40 du 3 avril 1970, p. 33. 
(') ]0 n° C 13 du 10 fevrier 1971, p. 7. 
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6. Estime que le caractere permanent de !'association devra se concrettser dans 
les faits par la conclusion d'un accord d'une duree indeterminee, qui serait ensuite 
soumis aux ~daptations periodiques qui s'avereraient necessaires; 

I 7. Souhaite que le contenu politique de !'association soit accentue a l'avenir pour 
qu'elle soit, pour le reste du monde, un exemple de collaboration confiante entre 
deux continents; 

8. Est convaincu que l'approfondissement de !'association de ·Yaounde et le 
renforcement des liens entre ses partenaires postulent un interet et un engagement 
accrus de la part de !'opinion publique, et en appelle notarnment aux investisseurs 
prives et aux organisations socio-professionnelles; 

9. Demande que les dispositions appropriees soient prises pour renforcer le 
controle parlementaire de la gestion financiere du FED, eu egard, d'une part, aux 
responsabilites qui sont les siennes quant aux activites de la Commission des Commu
nautes europeennes et, d'autre part, aux attributions du Conseil pour ce qui est de 
cette gestion; 

10. Charge son president de transmettre Ia presente resolution et le rapport de 
sa commission competente au Conseil et a Ia Commission des Communautes euro
peennes, ainsi que, pour information, aux presidents des Parlements africains et 
malgache associes et aux membres de la Conference parlementaire de 1' association. 
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B 

EXPOSE DES MOTIFS 

I - Introduction 

1. La Conference parlementaire de 1' association 
s'est reunie pour Ia septieme fois du 11 au 13 jan
vier 1971 a Yaounde. 

La cooperation parlementaire entre Ia Commu
naute economique europeenne et Ies Etats africains 
et malgache associes sur Ia base de Ia convention 
de Yaounde est effective depuis bientot 7 ans. Sui
vant !'article 52 de Ia convention renouvelee de 
Yaounde, Ia Conference parlementaire de !'associa
tion se reunit une fois par an. 

Cette reunion etait Ia deuxieme depuis Ia signa
ture de Ia deuxieme convention de Yaounde, signee 
le 29 juillet 1969, et Ia premiere depuis !'entree en 
vigueur de Ia deuxieme convention de Yaounde, le 
1 er janvier 1971. 

Le present rapport se limitera a un examen d'en
semble des resultats de cette reunion. 

2. Les travaux de Ia Conference Ont ete prepares 
par Ia Commission paritaire, qui s'est reunie du 20 
au 23 mai 1970 a Florence (1), du 28 au 30 octo
bee 1970 a Libreville, et le 9 janvier 1971 a 
Yaounde, immediatement avant l'ouverture de Ia 
Conference. A !'issue de ses travaux, Ia Commission 
paritaire a presente a Ia Conference Ies deux docu
ments de base suivants (2) : 

rapport de M. Bottanga sur le compte de gestion 
de Ia Conference parlementaire de !'association 
pour l'exercice 1969 ainsi que sur l'etat previ
sionnel pour l'exercice 1971 (doc. 33); 

rapport et rapport complementaire de M. Guilla
bett sur le sixieme rapport an~uel d'activite du 
Conseil d'association (doc. 32-1/11) a Ia Confe-

( 1) Lors de Ia reunion de Florence, Ia Commission paritaire a 
notamment procedc a !'adoption definitive du rapport de 
M. Dewulf sur les problcmes de !'industrialisation des lltats 
assocics et Jcs moyens a mettre en ccuvre pour l'accelerer 
(doc. 31). 

(2) Au cours de sa n'union du 9 janvier 1971, Ia Co'mmission 
paritaire a decide de ne pas presenter a Ia Conference le projet 
de document de travail que M. Udo Hein avait ctabli sur •Ia 
coordination de l'activite de 24 lltats membres de !'association 
dans le ·cadre des organisations internationales de cooperation 
et de devcloppement cconomique, notamment en application du 
protocole n° 5 de Ia deuxieme convention de Yaounde •, M. Hein 
se trouvant empcchc, pour des raisons de sante, d'assister a Ia 
conference de Yaounde. 

renee parlementaire de r association (doc. 34 et 
35). 

3. On trouvera en annexe au present rapport Ia 
resolution sur le sixieme rapport annuel d'activite 
du Conseil d'association (annexe I)~ ainsi que le 
texte de Ia resolution de Ia CNUCED concernant 
Ies preferences generalisees, qui a ete evoquee a 
plusieurs reprises au cours de Ia conference de 
Yaounde (annexe II). / 

II - Les travaux de la Conference 

4. Conformement a !'article 6 de son reglement 
interieur, Ia 'conference parlementaire a tout d'abord 
procede au renouvelleinent de son bureau. Apres 
verification des mandats, Ia Conference est convenue 
a l'unanimite de donner Ia composition suivante a 
son nouveau bureau : 

- president : M. Philippe Yace (president de 
l'Assemblee nationale de Ia COte-d'Ivoire), 

premier vice-president : M. Mario Scelba, 

vice-presidents : MM. Marigoh M'Boua, Francis 
Vals, Mohamed Fall Babaha, Giovanni Bersani, 
Jean-Baptiste Andrianatoro, Jan Baas, Alfred 
Nzondomyo, Raymond Triboulet. 

5. Au cours de Ia reunion, sur proposition de son 
bureau, Ia Conference a egalement renouveie Ia 
composition des membres de Ia Commission pari
taire. Ont ete designes par acclamations M. Ernst 
Achenbach (republique federale d'Allemagne) au 
siege de Ia presidence et M. N'Go'OMebe (Came
roun) au siege de Ia vice-presidence de Ia Com
mission. 

6. La Commission des Communautes europeennes 
etait representee par M. Jean-Fran~ois Deniau, mem
bre de Ia Commission responsable des questions 
relatives a !'association. Participaient en outre a Ia 
Conference : M. Emile Ramarosaona (secretaire 
d'Etat de Ia Republique malgache), president en 
exercice du Conseil de !'association ainsi que 
M. Yvon B(mrges (secretaire d'Etat au rninistere 
fran~ais des affaires etrangeres), president en exer
cice du Conseil des Communautes europeennes. 
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7. Ouvrant 1a seance solennelle, M. Marigoh 
M'Boua, president du Parlement federal du Came
roun, a rappele qu'avec cette deuxieme convention 
!'association aborde une phase decisive de son avenir, 
car a l'actif et au passif de son heritage viennent 
s'ajo~ter les problemes que secrete inevitablement 
I' evolution houleuse des idees et des relations et 
conjonctures internationales de notre temps. Par
dela ses vicissitudes d'hier et de demain, !'association 
doit rester elle-meme, c'est-a-dire une entreprise 
specifique et d'avant-garde par laquelle six Etats 
europeens developpes ont en,gage le pari historique 
et exemplaire de cooperer sur un pied d'egalite avec 
18 Etats africains et malgache en voie de developpe
ment pour combler le retard economique de ces 
18 Etats. 

8. L'allocution de M. El Hadj Ahmadote Ahidjo, 
president de la republique federale du Cameroun, 
a ete accueillie avec grand interet par tous les 
parlementaires. M. Ahidjo a fait tout d'abord obser
ver que les ventes des produits des EAMA sur les 
marches de la Communaute ont faiblement pro
gresse, alors que celles des pays tiers se sont deve
loppees beaucoup plus rapidement. Si !'octroi d'aides 
a la production agricole et le soutien des prix ont 
constitue un palliatif a certaines situations extremes, 
ces mesures n'ont cependant pas permis· a !'agricul
ture des EAMA de devenir reellement competitive. 
Dans d'autres secteurs, les aides financieres du FED 
et de la BEl ont permis d'intervenir efficacement; 
toutefois, ces actions ont ere sans commune mesure 
avec les besoins reels des Etats, notamment dans le 
domaine de !'infrastructure, ou ces besoins sont 
malheureusement enormes. 

Face a cette situation, les EAMA, qui recon
naissent I' effort financier accompli par leurs parte
naires europeens, pouvaient s'attendre a une prolon
gation de cet effort ainsi qu'a des mesures tendant 
a ameliorer les insuffisances constatees. lis aborde
rent done la negociation_ de la seconde convention 
de Yaounde avec de grandes esperances. Cependant, 
des le debut de la negociation, nos partenaires firent 
connaitre leurs positions en ne tenant souvent pas 
suffisamment compte de !'experience de la conven
tion precedente pour corriger ce qui avait ete pris 
en defaut. 

Le president a longuement evoque les problemes 
de !'agriculture qui occupe encore une place pre
dominance dans tous les pays africains. II a declare 
que le probleme de la remuneration de la produc
tion agricole constitue le principal souci des pays 
africains et malgache, cette remuneration etant le 
seul moyen d'existence de la plupart des habitants 
de ces pays. II est de ce fait vital de vendre les 
produits agricoles, et les ventes a .!'exportation de 
ces produits demeurent !'operation primordiale dans 
la creation du revenu national Le president s'est 
inquiere de la degradation des termes de l'echange 
entre les pays a structure indusrrielle et ceux a 
predominance agricole; en effet, les pays en voie 
de developpement vendent de moins en moins cher 
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alors que les produits industriels dont ils ont besoin, . 
~ubissent une hausse constante. 

Dans le cadre de !'evolution des echanges avec 
le Marche commun, force a ete de constater qu'au 
cours de la premiere convention la croissance des 
exportations des EAMA a ere faible dans !'ensemble 
et en tout cas inferieure au ryrhme observe pour 
les importations de la CEE en provenance des pays 
tiers d'Amerique du Sud ou d'Asie. C'est pourquoi 
les :Erats africains et malgache eraient en droit 

· d'attendre que la seconde convention de Yaounde 
contienne des dispositions permettant aux produits 
agricoles des EAMA de maintenir er meme d'eiargir 
leurs debouches privilegies sur le marche commu
nautaire. On a au contraire assiste a une restriction 
des voies et moyens permettant aux produits afri
cains de trouver des debouches satisfaisants en 
Europe : la Communaute a tout d'abord indique 
son intention de reduire son rarif exterieur commun 
sur des produits d'exportation fondamentaux, notam
ment sur le cafe, le cacao et l'huile de palme. On 
peut egalement craindre que ce~ mesures ne favori
sent encore davantage les pays tiers et ne contribuent 
a diminuer la remuneration de nos producteurs qui 
devront s'aligner de plus en plus sur les conditions 
du marche mondial dont nous connaissons l'aprete. 
Le president a pose a cet egard h question de savoir 
s'il existe deux categories d'agriculteurs dans !'asso
ciation, a savoir le paysan europeen, qui est protege 
dans le cadre de la politique agricole commune, et 
le paysan africain, qui est livre sans defense aux 
exigences d'un marche impitoyable ou l'acheteur 
exerce des effets de puissance souvent aggraves par 
la speculation des courtiers. 

· Dans Ia premiere convention de Yaounde, il 
semblait que le probleme de !'aide a la production 
et a la commercialisation des produits agricoles avait 
ete estime a son importance r_eelle car des solutions 
valables avaient ere re_tenues, 'notamment le systeme 
des aides a Ia production qui avair permis d'inter
venir pour des operations de soutien des prix en 
cas de conjoncture difficile et d'obtenir des amelio
rations structurelles importantes. Or, Ia nouvelle 
convention de Yaounde a abandonne ce sysreme 
malgre les resultats positifs qui avaient ete obtenus; 
le soutien des prix a ere en effet reserve a des cas 
exceptionnels et catastrophiques et les aides a Ia 
production ont perdu leur caractere methodique. 
C'est pourquoi !'association devrait constituer un 
havre de paix et de comprehension ou l'harmonie 
serait possible dans les echanges CQmmerciaux grace 
a un souci permanent de respecter l'equilibre des 
partenaires tout en encourageant le developpement 
des moins favorises. 

Au secteur agricole, dont le bilan apparait peu 
optimiste, le president a oppose des perspectives 
beaucoup plus dynamiques etablies pour !'industria
lisation. II a fei!cite les negociateurs de la nouvelle 
convention qui ont place de grands espoirs dans les 
perspectives d'industrialisation des economies des 
EAMA et qui ont mis au point des dispositifs per
mettant une aide efficace. Mais le president a 



declare que !'industrialisation n'est pas une panacee. 
Les pays africains ont besoin d'une industrie, ration
neUe se developpant harmonieusement et repondant 
a des besoins reels tout en respectant les imperatifs 
de rentabilite. Or, une industrie rentable et dyna
mique suppose que bien des conditions soient rem
plies au depar.t, en ·particulier dans le domaine de 
!'infrastructure, notamment en matiere d'energie et 
de transport.· Malheureusement, la caracteristique 
des pays en voie de developpement est precisement 
de ne posseder qu'une maigre infrastructure. C'est 
ainsi que tout effort que la Communaute voudra 
faire dans le domaine de !'industrialisation devra 
necessairement etre precede par· !'installation du 
cadre infrastructure! indispensable, cadre si impor
tant que les aides financieres actuellement consenties 
sont hors de proportion avec ces besoins. 

Le president de la Republique s'est egalement 
prononce sur 'les perspectives d'elargissement de 
!'association et a estime que la Communaute consti
tue un ensemble ouvert susceptible d'accueillir de 
nouveaux partenaires. II ne peut en etre differem
ment de !'association qui n'entend pas constituer un 
club ferme, mais souhaite evoluer dans !'interet bien 
compris de ses partenaires. Les Etats africains voient 
done avec sympathie l'arrivee de nouveaux parte
naires dans une association plus vaste et plus forte; 
bien entendu, cet elargissement n'aura de sens que 
dans la mesure ou les buts de !'association initiale 
seront preserves. 

9. M. Francis Vals, vice-president de Ia Confe
rence, a pris Ia parole au nom du president du 
Parlement europeen, M. Mario Scelba, empeche de 
participer a la Conference pour des raisons de sante. 
L'orateur s'est tout d'abord rejoui de !'entree en 
vigueur de la nouvelle convention de Yaounde et 
a evoque !'augmentation globale encourageante des 
echanges commerciaux dans le cadre de !'association; 
en effet, les exportations des pays associes vers la 
Communaute ont augmente, pour la premiere fois 
depuis longtemps, d'un taux superieur a celui du 
commerce mondial. Cette evolution des echanges, 
satisfaisante pour !'ensemble des EAMA, recouvre 
cependant des situations bien differentes selon les 
Etats associes, et le commerce par produits montre 
que les prix a Ia production et a Ia vente de certains 
d' entre eux ont connu des baisses preoccupantes 
pour quelques pays. 

Sur le plan de la cooperation financiere et tech
nique, il faut reconnaitre que le retard intervenu 
dans la ratification de Ia nouvelle convention de 
Yaounde n'a pas empeche la Communaute d'agir 
de fac;on concrete et de mettre a !'etude, pendant 
la periode transitoire, les projets d'investissements 
a financer au titre du troisieme Fonds europeen de 
developpement. C'est la egalement un resultat positif 
car il a reveie le desir de reagir de fac;on active et 
avec une volonte politique indeniable a des evene
ments qui menac;aient de retarder le developpement 
de !'association. 

Le vice-president de la Conference a egalement 
aborde le theme de l'elargissement de Ia Commu-

naute europeenne. Sans vouloir denier le fait que 
l'eiargissement de la Communaute europeenne 
pourra comporter pour les pays associes des risques 
et, en tout etat de cause, une responsabilite et un 
engagement accrus, l'orateur s'est declare convaincu 
que !'association connaitra une impulsion nouvelle 
tout en marquant sa volonte politique de maintenir 
ce qui a ete construit dans un effort commun. 

10. M. Philippe Yace, president de la Conference, 
a remercie ses collegues de la Commission paritaire 
pour !'action efficace qu'ils ont menee au sein de 
la Commission paritaire et au Parlement europeen 
eu faveur d'une ratification rapide de Ia nouvelle 
convention. Nous sommes conscients, a-t-il pour
suivi, que la nature des choses porte notre associa
tion a un changement, aussi bien en son sein que 
dans ses relations avec l'exterieur. L'essentiel pour 
les EAMA c'est que tous ces changements s'exer
cent dans un certain sens et respectent un certain 
ordre et que tous ces evenements n'entrainent ni 
rupture ni bouleversements; sinon, nous courrions 
au desenchantement et a un echec certain. 

L'orateur a souligne que Ia raison et une salida
rite effective, fondee sur un traitement privilegie, 
ont preside a la creation de !'association, et a estime 
que le moment est venu pour Ia Communaute 
economique europeenne d'assumer son role vis-a-vis 
des Etats africains et malgache associes. On ne peut 
pas reprocher aux Africains de verser dans !'admi
ration complaisante de l'ceuvre commune lorsqu'ils 
evoquent le rayonnement de !'association et le role 

. decisif que son heureuse experience lui permet de 
jouer dans Ia creation d'une Communaute euro
peenne africaine. 

11. M. Bouanga a presence a Ia Conference parle
mentaire le rapport sur le compte de gestion de la 
Conference parlementaire de !'association pour 
l'exercice 1969 ainsi que sur l'etat previsionnel pour 
l'exercice 1971 (doc. 33). Les depenses pour l'exer
cice 1969 s'elevent a 150 000 FF, auxquels il faut 
ajouter 27 699 FF qui doivent etre reportes au 
budget du present exercice. En raison de !'augmen
tation des moyens disponibles pour le present exer
cice, les depenses excedant les previsions devraient 
pouvoir etre couvertes, le nouveau budget etant passe 
de 150 000 FF a 216.000 FF. Pour l'exercice 1971, 
les contributions des Etats associes ne devraient pas 
etre augmentees. Le budget de l'annee prochaine sera 
done identiqee au budget actuel. · 

La Commission paritaire a deplore le retard 
avec lequel s'effectue le paiement des contributions 
par les differents Etats associes, et les · difficultes 
financieres qui en resultent. Le rapporteur a ensuite 
resume le contenu de la proposition de resolution 
dans laquelle Ia Conference parlementaire donne 
decharge au secretaire general du Parlement euro
peen pour le compte de gestion de l'exercice 1969, 
et decide de reporter au budget de 1970 les depenses 
excedentaires de 1969. L'orateur a conclu en portant 
une appreciation positive sur les travaux des organes 
parlementaires de !'association. 
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12. Sur la base d'un rapport (doc. 34 et 35) 
elabore par M. Guillabert (Sen~gal) au nom de la 
Commission paritaire, la Conference parlementaire 
de !'association a examine le sixieme rapport annuel 
d'activite du Conseil d'association (doc. 32-1/11). Ce 
rapport couvre la periode du 1 er juillet 1969 au 
30 juin 1970. Cette discussion a permis a la Confe
rence de faire le bilan des resultats de !'association 
et de presenter des avis et des recommandations. 

Le rapport de M. Guillabert analyse les diffe
rents chapitres du rapport du Conseil d'association 
en les accompagnant d'un grand nombre d'observa
tions et de critiques qui Ont ete resumees dans la 
resolution finale de la Conference. 

Le rapport traite des questions suivantes 

- les problemes institutionnels, 

- le regime preferentiel de !'association, 

- les echanges commerciaux, 

- la cooperation financiere et technique, 

- !'industrialisation des EAMA et la cooperation 
economique interafricaine, 

- l'elargissement de la Communaute et ses effets 
sur !'association CEE- EAMA. 

_ Presentant son rapport, M. Gttillabert a tout 
d'abord souligne que, depuis le 1er janvier 1971, 
toutes les incertitudes qui planaient sur l'avenir de 
!'association ont ete levees. M. Guillabert ne s'est pas 
attarde sur le regime preferentiel de !'association 
largement traite dans le rapport ecrit. 

En ce qui concerne les echanges commerciaux, le 
rapporteur a souligne que le regime preferentiel ne 
peut etre qu'un element d'une politique globale. 
Cette politique doit etre orientee en fonction des 
produits de base et garantir aux producteurs un prix 
remunerateur. 

L'orateur estime qu'une aide financiere et tech
nique n'est pas suffisante a elle seule car elle ne 
representerait qu'une politique de la main tendue, 
contraire a !'esprit de !'association. A ce propos, 
l'orateur rappelle aux six Etats europeens les devoirs 
qu'ils ont contractes en vertu des options politiques 
prises au moment de la conclusion de !'association. 
Si au debut certains pays qui, a la difference par 
exemple de la France, n'avaient pas eu de relations 
particulieres avec les pays africains, ont pu avoir une 
vue imparfaite des problemes, il n'en est plus de 
meme aujourd'hui. Grace aux reunions et conf~ren
ces qui Ont ete organisees, les pays membres de 
!'association Ont appris a bien se connaltre. 
Aujourd'hui, les Etats europeens peuvent se rendre 
compte que les preoccupations des EAMA sont justi
fiees et que les problemes qui se posent aux pays 
du tiers monde sont graves. Pourtant, certains grands 
pays n'ont pas encore compris qu'il est dangereux 
de ne pas ecouter la voix de generations comme les 
ne>tres. 
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Pour ce qui est de la cooperation financiere et 
technique, le rapporteur a mis !'accent sur un pro
bleme particulier, celui de la garantie des investisse
ments; le gouvernement allemand est le premier a 
avoir organise !'octroi de cette garantie. Les gouver
nements neerlandais et beige Ont pris OU vont pren
dre des mesures a ce sujet. Le gouvernement franr;ais 
a publie des dispositions qui ont l'avantage d'avoir 
un caractere selectif et de ne pas garantir tous les 
investissements prevus. Si M. Guillabert n'est pas 
oppose en principe a toute idee de garantie commu
nautaire, il lui semble neanmoins preferable de 
laisser a chaque Etat le soin de mettre en reuvre son 
propre systeme. 

Passant au probleme de !'industrialisation, 
M. Guillabert a rappele l'activite du Fonds europeen 
de developpement et de la Banque europeenne d'in
vestissement. L'industdalisation n'est pas une pana
cee, inais est indispensable surtout au moment ou 
l'agriculnue des EAMA se diversifie. L'orateur a 
neanmoins rejete l'idee d'un developpement desor
donne de !'industrialisation. 

Dans la perspective de l'unite africaine, 
M. Guillabert s'est felicite de l'elargissement de la 
Communaute, bien que les effets qu'il peut avoir 
sur !'association ne laissent pas d'etre preoccupants. 
C'est pourquoi le rapporteur a demande a M. Deniau 
d'etre tres clair a ce sujet et de ne cacher aucune 
difficulte aux pays interesses. A ce propos, le rap
porteur a egalement rappele !'aspect politique de 
!'engagement pris par les Etats signataires. Les 
EAMA ont foi dans !'association et se rendent 
com~te que de grandes mutations s'operent dans le 
monae. Ils sont prets a discuter des diverses solutions 
qui peuvent leur etre proposees mais ils affirment 
avec force leur attachement aux preferences regio
nales. Si un systeme de preferences generalisees est 
instaure, il doit etre assorti des garanties indispen
sables deja prevues a New Delhi. 

En conclusion, M. Gttil!abert a rendu hommage 
aux six Etats europeens qui consacrent desormais 
1 % de leur produit national a l'aide au tiers 
monde. II a cependant demande que des precisions 
soient fournies sur la part qui revient, dans !'aug
mentation de l'aide accordee, aux pays associes et 
aux autres pays en voie de developpement. En effet, 
il faut que la sittlation privilegiee des Etats africains 
et malgache associes soit maintenue, dans son esprit 
comme dans les chiffres. 

Ill - Les principaux themes du debat 
parlementaire 

13. A la suite de la presentation du rapport de 
M. Guillabert, une interessante discussion s'est enga
gee au cours de laquelle les orateurs ont traite des 
grands problemes d'actualite de !'association. 



a) Les prejerences generalisees 

14. Le probleme du mondialisme a ete largement 
analyse par M. Deniau, membre de Ia Commission 
des Communautes europeennes. A ce propos, le 
representant de Ia Commission a laisse entendre q~e 
le systeme des preferences generalisees, bien que 
n'etant pas dirige contre les EAMA, ne jouera cer
tainement pas en leur faveur. Ce systeme avantagera 
d'autres pays qui ont deja atteint un autre niveau 
de developpement economique. Le plus grand 
danger residerait, selon M. Deniau, dans le remplace
ment de notre systeme par un systeme mondial. S'il 
est vrai que Ia Communaute, en s'elargissant, doit 
assumer encore plus largement des responsabilites 
mondiales, elle doit trouver a cette fin des solutions 
qui ne remplacent pas mais completent les formes 
regionales existantes, telles que !'association. 
M. Deniau preconise done Ia recherche d'une solu
tion permettant d'allier les deux systemes en comple
ment l'un de !'autre. 

L'orateur retient comme un point favorable 
acquis lors du dernier Conseil d'association !'exten
sion de Ia clause de sauvegarde, extension grace 
a laquelle les inconvenients decoulant des prefe
rences generalisees pourront etre limites en sorte 
que !'adoption de ce systeme ne se traduise pas ~~r 
une serie d'actions negatives pour les pays assoctes 
qui jouissent deja de preferences .Particuli~res .. ~a~ 
contre, un probleme se pose en ratson de I hosttltte 
manifestee par certains pays tiers a l'egard d'un 
des elements de !'association, a savoir les « prefe
rences inverses ». La suppression de ces preferences 
a parfois ete exigee comme un prealable a Ia parti
cipation des EAMA au systeme preferentiel mondial 
au meme titre que les autres pays du tiers monde. 

Une discussion animee s'est engagee sur le pro
bleme des preferences regionales et generalisees 
entre M. Triboulet et M. Westerterp. Pour M. Tri
bottlet, l'actuel regime preferentiel constitue !'ele
ment essentiel de !'association. L'aide financiere et 
technique de Ia CEE pourrait parfaitement, par hypo
these, etre fournie dans un cadre bilateral, c'est-a-dire 
en dehors de !'association. En revanche, Ia caracte
ristique propre de !'association et de !'intervention 
de Ia Communaute europeenne est constituee par le 
regime des preferences regionales. Aussi bien est-ce 
ce regime que les Six Ont choisi d'emblee pour 
eux-memes en s'associant; et ce qui convient pour 
leur agriculture doit egalement valoir pour celle des 
pays associes. 

Selon M. Triboulet, les superpuissances veulent 
opposer a ces preferences regionales des preferences 
generalisees, sous pretexte qu'il n'y a pas seulement 
18 pays en voie de developpement mais un nombre 
bien plus eleve et qui meritent tous le meme traite
ment. Or, il faut etablir une nette distinction entre 
les pays moins avances et a economie essentielle
ment agricole, et les pays emerges. Les termes de 
l'echange des pays agricoles .se degradent par rap
port a ceux des pays en voie d'industrialisation. La 

part du revenu industriel dans le produit national 
brut est extremement faible dans les EAMA et 
demeure tres inferieure a celle, par exemple, des 
pays de !'Amerique Iarine. On ne saurait done 
appliquee les memes remedes indifferemment aux 
uns et aux autres. La tendance a Ia degradation des 
termes de l'echange se maintient et il n'est possible 
d'y remedier que dans le cadre de !'association, 
c'est-a-dire qu'il faut necessairement recourir a un 
systeme de preferences regionales. 

D'autres parlementaires europeens, notamment 
M. Couste, MM. Briot et Dewulf, ont egalement 
emis quelques reserves a l'encontre des preferences 
generalisees, en soulignant qu'elles n'etaient pas tres 
favorables aux 18 EAMA. M. Briot a notamment 
fait observer qu'il serait errone de considerer comme 
« generalisees » des preferences qui en realite ne 
profiteront qu'a un nombre limite de pays du tiers 
monde. Le systeme envisage par Ia CNUCED favo
rise en effet seulement les pays qui ont atteint un 
niveau suffisant de developpement industriel et de 
competitivite. II aurait plutot fallu promouvoir une 
politique mondiale pour les produits de base, etant 
donne que les pays en voie de developpement parti
cipent pour 40 % au commerce mondial des marie
res premieres et seulement pour 6 % aux echanges 
de produits manufactures. 

En presence de ces opinions differentes a l'egard 
des preferences generalisees, M. W esterterp s' est fait 
l'avocat de ce systeme. L'orateur a rappele que ce ne 
sont pas les Etats-Unis qui sont les inventeurs des 
preferences generalisees. Celles-ci ont ete demandees 
par tOUS les participants a Ia conference d'Alger et 
constituent l'une des exigences du groupe des 77. 
II ne s'agit nullement de creer une zone de libre 
echange generalisee. S'il est . vrai que ce systeme 
n'apportera pas de grands avantages aux EAMA, il 
ne causera pas non plus de tort considerable. Empe
cher l'instauration des preferences generalisees 
signifierait remettre en cause l'offre des pays indus
trialises d'ouvrir leurs marches aux pays en voie de 
developpement. M. W esterterp a declare craindre 
que le rejet du systeme des preferences generalisees 
ne puisse se traduire dans !'opinion publique de 
certains pays europeens par une perte de confiance 
dans la politique de !'association. 

M. Aigner estime, lui aussi, que les grands pro
blemes de !'aide au developpement ne peuvent etre 
resolus que sur le plan mondial. C' est le cas notam
ment des preferences tarifaires, a propos desquelles 
il insiste sur le fait que des accords mondiaux donne
raient de meilleurs resultats que des accords regio
naux. A son avis, les preferences regionales risquent 
de mettre les economies des pays interesses a I' abri 
de la concurrence du marche mondial et d'empecher 
leur extension dynamique. 

15. Tous les Brats associes se sont prononces en 
faveur du maintien des preferences regionales : ce 
qui a ete atteint doit etre maintenu. lis estiment 
que !'introduction de preferences generalisees serait 
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extremement nuisible pour leur pays, car ils 
devraienc renoncer a leurs preferences au sein du 
Marche commun sans obtenir aucune compensation. 

C'est pourquoi, en ce qui concerne les prefe
rences generalisees, la resolution de la Conference 
parlementaire prevoit qu'elles doivent etre veritable
ment conformes a !'esprit de la resolution 24/II de 
la Nouvelle-Delhi (1) et done s'appliquer sans 
discrimination ni reciprocite, entrer en vigueur 
simultanement et pour la meme gamme de produits 
dans cous les pays developpes ayanc fait des offres 
preferentielles, cette simultaneite etant une condi
tion sine qua non de l'applicabilite des preferences 
generalisees (paragraphe 15). En outre, la resolution 
precise que les preferences generalisees doivent etre 
assorties des garancies indispensables prevues a la 
Conference de New Delhi pour les pays moins 
avances et pour ceux des pays qui, beneficianc de 
preferences regionales, auraient a subir des preju
dices de !'application de preferences generalisees. 
Les preferences generalisees ne doivent en aucun 
cas etre substituees au regime preferentiel regional 
qui est a la base de !'association, dans !'esprit du 
protocole n" IV annexe a la convention (para
graphe 16). 

b) Les echanges commerctattX 

16. Le president etz exercice dtt Conseil des Com-
1mmautes europeennes rappelle que la Communaute 
est devenue une puissance commerciale de premier 
plan et que, de ce fait, elle ne pent pas ignorer ses 
obligations a l'egard des pays en voie de developpe
ment, d'ou la part importance prise par la Commu
naute dans le cadre de la CNUCED. L'orateur se 
felicite de la progression des echanges entre 1968 et 
1969, qui a atteint 17 %. Il est vrai que les produits 
agricoles d'origine tropicale n'onc guere profite de 
l'essor des exportations globales vers la Communaute; 
cette situation est preoccupance et il faut trouver les 
remedes appropries. Par ailleurs, la degradation des 
termes de l'echange menace le precaire equilibre 
budgetaire des pays done le processus de diversifi
cation n'est pas suffisamment avance. Ce phenomene 
n'est d'ailleurs. pas propre aux EAMA ou meme au 
tiers monde. Il se manifeste aussi dans les pays 
industrialises, qui disposenc cependant de ressources 
suffisances pour en pallier les effets nefastes. 

Le president du Conseil des Communautes euro
peennes a donne !'assurance que la Communaute 
continuera, en liaison etroite avec les EAMA, a 
prendre une part active aux travaux qui se deroulent 
dans ce domaine sur le plan mondial. 

17. Dans sa resolution, la Conference parlemen
taire note que des differences sensibles dans !'aug
mentation en valeur des exportations des EAMA 

(1) Le texte de cene rc~solution est joint au pr~sent rapport 
(Annexe II). 
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apparaissenc selon les pays et selon les produits 
(paragraphe 7). Elle releve que quelques ameliora
tions one ete apportees au regime d'importation 
dans la Communaute de certains produits agricoles 
des EAMA homologues et concurrents des produits 
europeens, mais estime que d'autres mesures 
devraient etre prises, notamment pour le sucre des 
EAMA (paragraphe 9). 

La Conference regrette que les suspensions de 
droics decidees pour certains produits qui one eu 
pour effet de diminuer les preferences paritaires 
done jouissaient les EAMA, soient incervenues avant 
que les mesures de promotion commerciales prevues 
par Ia nouvelle convention soienc operationnelles et 
avant que ne soit envisagee une politique de stabili
sation des cours des produits de base qui pourrait 
veritablement remedier a la deterioration des termes 
de l'echange (paragraphe 10). 

La Conference prend acre de ce qu'en cas de 
modification de la conjoncture, et noramment en cas 
de baisse sensible des prix des produits soumis a 
suspension de droit, la Communaute reexamine la 
decision qu'elle a prise er revient, si necessaire, sur 
les mesures de suspension, afin de tenir compte des 
incerets des EAMA (paragraphe 11). Les dispositions 
de Ia nouvelle convention visant a renforcer les pos
sibilites de promotion commerciale des produits des 
EAMA er les actions deja entreprises a cet effet par 
la Commission des Communautes one ere approuvees 
par la Conference (paragraphe 12). 

Les EAMA one ere invites a engager parallele
ment une action vigoureuse au plan local pour 
ameliorer leurs structures commerciales et former 
des responsables commerciaux comperents er plus 
nombreux (paragraphe 13). Cependanc, ces actions 
de promotion commerciale ne peuvenc dispenser la 
Communaure er les Etats associes de promouvoir 
ensemble une veritable politique des produits de 
base en relan~ant, au plan mondial, les efforts actuel
lement engages au sein de Ia CNUCED et du Fonds 
monetaire international pour Ia definition et la mise 
en reuvre de mesures visant notamment a un meilleur 
ajustement de l'offre a la demande, a la fixation de 
prix remunerateurs pour les producteurs et equita
bles pour les consommateurs (paragraphe 14). 

c) La cooperation financiere et technique 

18. D'une maniere generale, la Conference se £eli
cite de l'accroissemenc de !'aide financiere totale en 
faveur des pays en voie de developpement accordee 
globalement par les six Etats membres de la Com
munaute a un niveau depassant 1 % de !'ensemble 
de leur produit national brut et comportant notam
ment une augmentation de !'aide accordee aux 
EAMA dans le cadre deJa convention de Yaounde II 
(paragraphe 17). La Conference a egalement pris 
acre de ce que la coordination entre les programmes 
bilateraux de cooperation financiere et technique et 
les programmes communautaires s'ameliore progres-



sivement (paragraphe 18). La Conference appreoe 
egalement les dispositions prises par le Conseil d'as
sociation et l'activite deployee par la Commission 
des Communautes pour mettre a !'etude, pendant la 
periode transitoire, les projets d'investissement a 
financer sur le troisieme Fonds europeen de develop
pemem, de fac;on a pallier dans une certaine mesure 
les retards intervenus dans les decisions de finance
ment dues au long delai de ratification de Yaounde II 
(paragraphe 19). 

La Conference estime qu'il est important que 
!'association ait pris resolument !'option industrielle, 
avec le concours actif de la Banque europeenne d'in
vestissement, comme une contribution importante, 
encore que non exclusive, au developpement des 
EAMA (paragraphe 21). En meme temps, il 
conviendra de poursuivre !'action de diversification 
et de developpemem de l'economie agricole 
(paragraphe 20). 

19. Dans son expose, le president dtt Conseil des 
Cowmunautes europeemzes s'est felicite des disposi
tions prises en faveur de !'industrialisation, qui 
temoignent de la volonte de provoquer une diversi
fication de l'economie et de rendre les Etats associes 
moins vulnerables aux variations des prix agricoles. 

En ce qui concerne !'action communautaire visant 
a promouvoir !'industrialisation des pays interesses, 
Ia question a ete soulevee, au cours du debat, de 
savoir de queUe maniere elle serait profitable aux 
pays Jes pius defavorises. les orateurs Ont ete 
unanimes a estimer que le passage d'une economie 
agricole a une structure industrielle fortement diver
sifiee n'est pas facile : ils ont done insiste pour que 
!'Europe renforce son aide a la creation et a !'amelio
ration de !'infrastructure economique des Etats asso
cies. En effet, !'industrialisation ne pourra se realiser 
que progressivement. 

d) L'elargissement de la Communaute ertropeenne 

20. La perspective de !'adhesion du Royaume-Uni 
et !'extension des regimes d'association qui devrait 
logiquement s'ensuivre suscitent certaines inquie
tudes dom la Conference a longuement discute. 

M. Ramarosaona, president du Conseil d' asso
ciation, a constate, dans son expose, que le Conseil 
d'association a pris acte avec satisfaction des infor
mations donnees par Ia Communaute sur les deman
des d'adhesion et sur sa position quam aux effets des 
candidatures sur la politique d'association. 

De son cote, le president en exercice du Conseil 
des Communautes europeennes, M. Bourges, a ras
sure ceux qui s'inquietent de l'elargissement de la 
Communaute et de !'extension eventuelle de Ia poli
tique d'association. Cet elargissement ne saurait se 
traduire par un affaiblissement des relations avec les 
Etats associes actuels. II nous appartient de conserver 
tant les institutions paritaires de !'association que le 

valet commercial. II est evident que les inconvenients 
de l'accroissement du nombre des beneficiaires des 
avantages commerciaux de !'association seraient 
compenses par l'ouverture aux EAMA des nouveaux 
marches de la Communaute elargie. 

21. M. Deniatt, membre de la Commission des 
Communautes europeennes, a analyse de maniere 
tres detaillee les problemes de l'elargissement des 
Communautes europeennes dans le cadre plus large 
de !'unite africaine. II a souligne qu'il n'appartient 
pas a la Communaute de gener la creation de nou
veaux rapports entre pays africains et que l'on ne 
peut pas refuser certains avantages a d'autres :Etats 
qui se trouveraient dans une situation comparable 
a celle des EAMA. Mais, en reconnaissant ceci 
comme donnees fondamentales, la Communaute a 
expressement affirme que !'association fait partie de 
« l'acquis communautaire » a sauvegarder par Ia 
Communaute elargie. 

L'association a pour caractere unique d'etre une 
construction coherente qui comporte trois volets, a 
savoir : un valet commercial, un volet financier et 
un vo!et institutionnel. Ces trois elements soot 
etroitement lies. C'est d'ailleurs le seul cas ou tous 
les instruments d'aide soot regroupes. Le regime 
preferentiel et, en termes plus generaux, 1' existence 
d'une politique commerciale particuliere, doit etre 
maintenu : se limiter au seul aspect financier de 
notre aide signifierait la fin de Ia politique de !'as
sociation. L'aide financiere est en effet une affaire 
qui concerne essentiellement l'organisme gestion
naire et le pays interesse. Le volet commercial de 
1' association concerne par contre 1' ensemble des 
partenaires. La politique commerciale preferentielle, 
se situant d'ailleurs a un niveau qui ne gene pas les 
pays tiers, revet par consequent une importance 
politique fondamentale. Elle constitue Ia plus grande 
part des questions d'imeret multilateral dont ont 
connaissance les institutions de !'association, ces 
institutions qui assurent l'originalite de notre 
association. 

Une fois affirme le principe de la sauvegarde de 
!'association, il faut rechercher les solutions pratiques 
applicables en cas d'elargissement de cette associa
tion. Dans le domaine commercial, l'orateur estime 
qu'il faudrait completer le regime preferentiel par 
d'autres mecanismes commerciaux. «II evoque a ce 
sujet certains mecanismes jouant un role tres impor
tant dans le cadre du Commonwealth : prix garantis, 
quantites garanties a un certain prix, etc. II est 
d'ailleurs interessant de noter que les Britanniques 
pratiquent dans ce cadre une politique preferentielle 
plus poussee que celle qui est pratiquee au sein de 
!'association. lis ne se limitent pas aux moyens tari
faires; des accords plus etendus reglent le commerce 
de certains produits. L'orateur estime qu'en tout etat 
de cause 1' elargissement de Ia Communaute ne devra 
pas signifier le plus petit denominateur commun 
pour !'organisation des rapports que Ia nouvelle 
Communaute devra entretenir avec certains pays en 
voie de developpement. 
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Sur le plan financier, certains problemes pour
rom se poser du fait de !'extension du regime d'as
sociation a d'autres pays. Si nous voulions maintenir 
tous les caracteres actuels de Ia cooperation finan
ciere, mais applicables aux EAMA et a tous les 
pays susceptibles de s'associer encore, il nous faudrait 
porter Ia dotation du FED aux environs de 3 mil
liards de dollars. Ce simple calcul nous montre qu'en 
tout cas il est indispensable de ne pas sous-estimer, 
dans le cadre de ces negociations, l'opportunite d'as
surer certaines garanties aux EAMA, et peut-etre en 
venir a redefinir les finalites du FED et ses criteres 
d'action, afin que celle-d demeure efficace et equi
table face aux inegalites des situations et des chances 
de developpement entre les pays africains ». 

22. Dans sa resolution, Ia Conference a souligne 
que I'elargissement eventuel de !'association pour
rait, en favorisant les regroupements economiques 
regionaux, apporter une contribution utile a !'unite 
africaine (paragraphe 25). Elle a cependant note que 
l'elargissement comporterait aussi des risques pour 
les EAMA, notamment au plan commercial, par Ia 
concurrence tres vive que rencomrent leurs produits 
agricoles de base (paragraphe 26). 

e) Le caractere permanent de l'association 

23. Le caractere permanent de !'association a tout 
d'abord ete souligne par Ie membre de Ia Commis
sion europeenne responsable des questions africaines, 
M. Deniau, qui a souligne que Ia solidarite etablie 
entre Ies Six, d'une part, et entre ceux-ci et les 
EAMA, d' autre part, est une chance historique qui a 
permis de creer une politique originale dont il est 
demomre qu'elle n'a aucunement troubl~ l'economie 
internationale. II serait errone de considerer !'asso
ciation comme !'organisation d'un regime transitoire 
destine a reprendre progressivement sur le plan man
dial les relations particulieres qui Iiaient jadis les 
pays associes a certains Etats europeens. En revanche, 
elle doit etre consideree comme un apport positif et 
durable a l'equilibre mondial. 

M. W esterterp a egalement deplore les retards 
dus a Ia discontinuite entre Yaounde I et Yaounde II. 
II est indispensable de rechercher une procedure qui 
permette d'assurer Ia continuite de !'association des 
Ia fin de Yaounde II. II faut done envisager Ia 
signature d'une convention a duree indeterminee, 
comparable aux conventions d'association qui Iient 
Ia CEE a d' autres Etats. 

D'autres orateurs ont aborde Ia question du 
caractere permanent de !'association. C'est ainsi que 
Mlle Flesch a appuye les declarations de M. Wester
terp, en demandant que I' on envisage des delais 
plus longs, Ia formule ideale etant celle d'un accord 
d'une duree indecerminee, soumis aux adaptations 
periodiques qui se rendraient necessaires. M. Dewulf, 
pour sa part, a souhaice un renforcement des liens 
entre Ies partenaires de Yaounde, resultant notam
ment d'un effort d'approfondissement de l'associa-
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cion de la part des EAMA et d'un interet accru de 
Ia part de !'opinion publique et des investisseurs 
prives. 

Le representant du Tchad, M. Oueddo, a egale
ment exprime son souci de voir assurer Ia perennite 
de !'association. II souscrit entierement a ce principe, 
en particulier dans le domaine des institutions et 
dans le domaine financier, afin d'eviter le vide bud
getaire qui s'est manifeste au cours des periodes 
cransitoires. Peut-etre les ressources financieres pro
pres dont disposera la Communauce permettront-elles 
d'apporter une solution au probleme. Les suggestions 
presentees par M. Westerterp a ce sujet meritent 
d'ecre examinees avec beaucoup d'attention. 

Pour que !'association air un caractere durable, 
estime M. Gli1me, il faut Ia doter d'une veritable 
substance politique. On discute, dans le cadre du 
Commonwealth, des problemes de politique exte
rieure. Pourquoi ne serait-il pas possible de faire de 
meme dans le cadre de !'association CEE-EAMA ? 

De son cote, le president en exercice du Conseil 
d'associacion, M. Ramarosaona, a qualifie de tres 
interessantes les declarations de M. W esterterp 
concernant l'avenir de !'association. Quant au rap
porteur principal, M. Gttillabert, il a souligne, dans 
sa declaration finale, qu'il se ralliait sans reserve a 
!'idee d'une convention-cadre. 

f) Le financement du Fonds europee1~ 
de developpement 

24. L'idee, avancee au cours du debat, de Ia 
creation d'une convention-cadre durable pour !'as
sociation a amene I' Assemblee a Ia question de 
savoir si Ia dotation du FED ne devrait pas se faire 
dans le cadre du budget des Communautes, selon Ia 
procedure budgetaire normale. 

Les Parlements nacionaux se bornant a accepter 
le principe de !'aide financiere au moment de Ia 
ratification de Ia nouvelle convention, Ies Etats mem
bres n' aura.ient plus a se mettre periodiquement 
d' accord sur le montant de cette aide, a souligne 
M. W esterterp. 

M. Guillabert s'est felicite de Ia proposition d'in
clure le budget du FED dans le budget communau
taire. Cette suggestion pourrait figurer dans le rap
port de l'annee prochaine. 

g) Les aspects institutionnels 

25. En ce qui concerne Ies questions institution
nelles, la Conference a deplore que le Comite d'as
sociation se soit presque entierement substitue au 
Conseil d'associacion. En effec, ce dernier ne s'est 
pas reuni entre le 29 mai 1969 et le 30 septembre 
1970, soit pendant une periode de seize mois. Cela 
paraic difficilement conciliable avec les dispositions 
de l'article 44 de Ia conventiqn de Yaounde, qui 



precisent que le Conseil doit se reunir une fois 
par an. 

La resolution souligne a ce propos que, tout en 
tenant compte des orientations politiques exprimees 
par la Conference parlementaire, le Conseil d'asso
ciation doit rester l'organe politique de decision. Le 
Conseil se reunit en presence des ministres compe
tents des 24 Etats, de fa~on que les decisions soient 
prises apres avoir entendu tous les partenaires de 
l'association au mveau gouvernemental (para
graphe 4). 

En outre, la Conference parlementaire souhaite, 
dans sa resolution, que routes les consultations pre
vues par la convention s'effectuent de fa~on qu'il 
soit veritablement tenu compte des interets des Etats 
associes et que, dans ce but, les Etats membres de la 
CEE s'abstiennent d'engagements definitifs pouvant 
retentir sur la marche de l'association, avant Ia 
consultation des Etats associes (paragraphe 5). 

26. Au cours du debar, M. Dewulf a insiste sur 
Ia necessite d'un controle parlementaire plus rigou
reux de l'activite du Fonds europeen de develop
pement. 

M. Glimze estime non seulement qu'il est indis
pensable de renforcer le controle parlementaire des 
activites du FED, mais aussi qu'il convient d'infor
mer pleinement des activites du FED les partenaires 
africains. 

M. Bersani regrette que l'opinion publique des 
Etats associes ne soit pas toujours suffisamment 
informee de l'activite du FED. A son avis, une plus 
grande publicite devrait etre faite autour de cette 
activite. Un effort de coordination sur place doit 
egalement etre entrepris et le controle de la gestion 
financiere doit etre assure d'une fa~on plus efficace 
au niveau du Parlement europeen. Le probleme du 
controle devra par ailleurs faire l'objet d'une etude 
approfondie dans le cadre du systeme des ressources 
propres de la Communaute. 

h) La formation professionnelle 

27. La question de la formation professionnelle, 
qui a deja ete evoquee dans les rapports de 
MM. Dewulf et Troclet, a egalement constitue un 
point important du debar. M. Gerlach estime, a ce 
propos, que le Comite d' association et la Commis
sion paritaire devraient traiter des problemes de la 
formation professionnelle d'une maniere plus appro
fondie et presenter des propositions a ce sujet. 11 
pose le probleme de savoir s'il ne serait pas neces
saire de transferer en Afrique certains centres de 
formation, afin de faciliter l'enseignement sur place. 
En effet, l'essor industriel des pays associes exige un 
effort accru en faveur de la formation professionnelle. 

i) Le developpement dtt tomisme dans les EAMA 

28. M. Deumlf, estimant que, pour les pays les 
plus demunis, le tourisme pourrait devenir une 
importante source de developpement, suggere que 
la Commission paritaire elabore un document de 
travail a ce sujet. 

De son cote, le representant du Burundi s'associe 
a ces considerations et adresse un appel aux parle
mentaires europeens pour que ceux-ci etudient le 
probleme. 

Le president en exercice du Conseil d'association 
s'est rallie a cette opinion et a souligne que le tou
risme doit retenir davantage !'attention des auto
rites responsables. 

j) La politique d'information 

29. M. Aigner, estimant que le probleme de !'in
formation est important, propose a la Commission 
de diffuser en Afrique un bulletin mensuel d'infor
mation. Si cette formule ne pouvait pas etre rete
nue, il serait indispensable que le Parlement euro
peen lui-meme se charge de cette mission d'infor
mation a l'egard des Etats associes. 

IV - Conclusions 

30. La septieme reunion annuelle de la Confe
rence parlementaire de !'association, dont les travaux 
preparatoires avaient commence dans une atmosphere 
peu optimiste, a fait ressortir une fois de plus 
com bien la collaboration parlementaire. entre la CEE 
et les Etats africains et malgache associes est pre
cieuse et frucn1euse. 

La Conference, qui s'est deroulee dans un esprit 
de collaboration franche et amicale, a dissipe les 
nuages qu'avaient cree la lenteur des negociations 
sur le renouvellement de la convention et les retards 
dans Ia ratification. L'attitude des Africains a ete 
resumee par le president Yace : « Nous etions 
inquiets en venant ici, nous partons rassures ». 

31. Dans une resolution solidement construite, 
les parlementaires ont defini a nouveau avec clarte 
les principes qui regissent !'association et ont trace 
le bilan politique d'une annee d'activite. 

La conference de Yaounde a demontre que le 
systeme institutionnel mis en place par la convention 
de Yaounde a fait ses preuves. C'est essentiellement 
le bon fonctionnement des institutions qui a assure 
le succes des activites entreprises jusqu'a present par 
!'association. II faut en conclure a la necessite de 
renforcer de plus en plus, a l'avenir, les organes 
institurionnels au sein desquels s'organise la coope
ration entre la Communaute economique europeenne 
et les Etats africains et malgache. 
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Le Conseil d'association doit demeurer l'organe 
responsable en dernier ressort sur le plan politique. 
II doit s'efforcer de faire de Yaounde II un modele 
de cooperation active entre !'Europe et !'Afrique. 

32. Le bilan de Yaounde est largement positif. 
Comme facteurs positifs, il faut citer la tendance a 
la diversification des echanges (1) et le fonctionne
ment europeen de developpement. D'autres mesures 
s'imposent encore dans Ie domaine des echanges : il 
faudrait notamment examiner en quoi on pourrait 
s'inspirer de !'accord sur Ie sucre conclu par les pays 
du Commonwealth pour mettre au point de futurs 
accords sur les matieres de base. 

A l'heure actuelle, deux grands problemes meri
tent surtout de retenir notre attention : celui des 
preferences generalisees et celui de l'elargissement 
de la Communaute. 

33. En ce qui concerne les preferences generali
sees, l'optimisme n'est pas de mise. Les representants 
africains et malgache a la conference de Yaounde 
ont dit nettement qu'a leur sens !'introduction de 
preferences generalisees serait. desavantageuse, car 
les pays africains devraient renoncer, sans aucune 
compensation, aux preferences dont ils beneficient 
dans le cadre du Marche commun. La CEE se doit 
de rechercher les moyens de concilier les preferences 
regionales avec les preferences generalisees. Les 
preferences generalisees ne soot pas appelees a se 
substituer aux preferences specifiques : elles doivent 
etre complementaires. 

La solution de ce probleme devra etre recherchee 
en tenant compte de Ia situation particuliere des 
pays les mains avances, parmi lesquels figurent les 
EAMA. En raison du faible degre de leur develop
pement, ceux-ci devraient pouvoir i etre assures 
- conformement aux promesses qui leur avaient ete 
faites a Alger et a New Delhi - d'un traitement 
differencie par rapport aux autres pays du tiers 
monde. 

La resolution de Ia CNUCED et les accords de 
Yaounde ne procedent pas du meme esprit. Une 
harmonisation entre ces deux theses est done neces
saire, d~ sorte que Ia mise en reuvre du systeme pre
ferentiel mondial ne comporte pas de repercussions 
negatives pour les EAMA. 

34. L'elargissement de la Communaute ·constitue 
pour !'association un probleme fondamental, car s'il 
ouvre des perspectives favorables, il implique aussi 
de nombreuses inconnues et des risques. L'elargisse-' 
ment est souhaitable, mais ne doit en aucun cas 
se traduire par un affaiblissement des relations avec 
les Etats qui soot actuellement associes a la Commu
naute. A cet egard, il faut considerer comme un 
element favorable Ie fait que le membre de la Com-

rl Des donnees tres significatives sur !"evolution des cchanges des 
EAMA avec Ia CEE et les pays tiers sont contenues 'dans Ia 
rcponse a Ia question ccrite n" 384/70 de M. Dewulf, ]0 n° C 17 
du 20 fcvrier 1971. 
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m1ss1on responsable en matiere d'association est 
ega!ement competent pour les questions d'elargisse
ment de Ia Communaute. 

Dans le cadre de notre association, les relations 
entre Ia CEE et les Etats associes soot essentiellement 
d'ordre economique et commercial. Toutefois, ce 
serait une erreur de ne voir dans !'association qu'un 
accord de cooperation commerciale et financiere. 
Lorsque les Etats africains anglophones seront asso
cies a Ia CEE, il faudra tenir compte du fait que le 
Commonwealth est deja dote d'une substance poli
tique. Aussi s'impose-t-il de resserrer les liens entre 
les membres de !'association de Yaounde, en parti
culier dans le domaine des relations exterieures. Dans 
cet esprit, !'association eurafricaine devrait avoir 

. une signification politique, car il importe que les 
Etats anglophones retrouvent, dans !'association 
elargie, la substance politique qui caracterise le 
Commonwealth. Le resserrement de Ia solidarite poli
tique entre les partenaires de !'association est d'ail
leurs dans Ia ligne du renforcement de la cooperation 
politique entre les six pays europeens. 

Dans le cadre de l'elargissement de Ia Commu
naute, il importe de discuter en temps utile et de 
maniere approfondie avec Ies 18 Etats africains et 
malgache associes de routes les questions qui les 
interessent, en ecartant tout formalisme juridique. 
S'il est vrai que le traite de Ia CEE ne prevoit pas 
de dispositions particulieres qui soient applicables 
a Ia consultation des Etats associes en cas d'adhesion 
de nouveaux membres, !'article 60 de la convention 
d'association, signee le 29 juillet 1969 a Yaounde, 
prevoit formellement Ia possibilite d'un examen de 
ces problemes au sein du Conseil d'association. Ces 
dispositions devront etre . strictement appliquees a 
l'avenir et Ia procedure d'information prevue a ete 
mise en reuvre pour Ia premiere fois au cours de la 
reunion du Conseil du 30 septembre 1970. 

35. Les debars de Ia conference de Yaounde ont 
aussi porte sur un element d'une tres grande impor
tance, a savoir la perennite de !'association. Les parle
mentaires europeens et africains ont estime qu'il 
importait de mettre a !'etude les prpcedures et les 
conditions de nature a assurer Ia perennite de !'asso
ciation par Ia conclusion d'une convention-cadre, de 
far;on que seuls Ies aspects techniques de !'association 
devraient etre periodiquement SOumis a revision. 11 
va de soi qu'une association, dont la continuite aura 
ainsi ete assuree, rendra necessaire une concertation 
plus suivie sur Ie plan politique, entre Etats euro
peens et africains. Au cas ou un certain nombre de 
pays du Commonwealth entreraient dans !'associa
tion, il faudrait en outre prevoir !'harmonisation 
voulue entre Ia cooperation politique au sein du 
Commonwealth et les aspects institutionnels de !'as
sociation eurafricaine. 

36. L'association est un acte politique et une 
forme specifique et efficace de cooperation entre 
pays industriels et pays en voie de developpement. 
Elle est arrivee a un moment important de son 



histoire. 11 importe maintenant d' etudier les options 
a prendre et d'envisager les moyens pour les realiser. 

A moyen et a long terme, il serait opportun d'ap
pliquer a !'association le fameux triptyque dont on 
a tant parle et dont on parle encore dans le domaine 
de la politique communautaire : elargissement, ache
vement et renforcement. Pour le moment, on se 
limite, dans le cadre de !'association, aux seuls pro
blemes lies a l'elargissement. Pourquoi- ne pas parler 
aussi des deux autres valets du triptyque ? 

L'association doit devenir une veritable commu
naute sociale et constituer a l'egard du reste du 
monde un modele de cooperation entre nos deux 
continents. Le cadre unique de !'association devrait 
permeme d'entreprendre des taches nouvelles et 
difficiles. 

L'actif a inscrire au bilan de !'association est deja 
considerable : il faut done perseverer dans cette voie 
et enrichir l'acquis. 
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Resolution 

sur le sixieme rapport annuel d'activite du Conseil d'association 

LA CONFERENCE PARLEMENTAIRE DE L'ASSOCIATION, 

reunie a Yaounde du 11 au 13 janvier 1971, en application de !'article 52 de Ia convention 
d'association entre Ia Communaute economique europeenne et Ies Etats africains et malgache, 
signee a Yaounde Ie 29 juillet 1969; 

ayant pris connaissance du sixieme rapport annuel d'activite du Conseil d'association (doc. 
32-1/11) et du rapport de Ia Commission des Communautes europeennes au Conseil sur Ia 
gcstion de Ia cooperation financiere et technique pour l'annee 1969 (doc. 32-III); 

ayant entendu !'expose des presidents du Conseil d'association, du Conseil des Communautes 
europecnnes u du representant de Ia Commission des Communautes europeennes; 

rappclant ses resolutions des 10 aecembre 1964, 8 decembre 1965, 14 decembre 1966, 7 decem
bee 1967, 15 janvier 1969 et 13 janvier 1970 (1

); 

vu Ies rapports prcsentes par M. Guillabert au nom de Ia Commission paritaire (doc. 34 et 35), 

1. Se felicite de ce que Ia convention de Yaounde II soit entree en vigueur a Ia date du 
1" janvier 1971, terme d'expiration des mesures transitoires qui ont permis d'assurer - dans Ia 
periode interimaire - Ia continuite et le fonctionnement normal de !'association; 

2. Rappelle que !'association est le cadre permanent de !'action de Ia Communaute euro
p~cnne sur Ie developpement des Etats associes, fonde sur Ia volonte mutuelle de cooperation 
de tous les partenaires et sur Ia conscience de leur solidarite, notamment au plan interafricain; 

3. Se rejouit de constater que !'entree en vigueur de Ia nouvelle convention coincide avec 
le debut de Ia deuxieme decennie des Nations unies pour Ie developpement, a laquelle tous Jes 
Etats parties a Ia convention se sont associes; 

- Au pla11 des i11stitutions 

4. Souligne que, tout en tenant compte des orientations politiques exprimees par Ia Confe
rence parkmentaire, Ie Conseil d'association doit rester J'organe politique de decision er se reunir 
en presence des ministres competents des vingt-quatre Etats, de fa~on que Ies decisions soient 
prises apres avoir entendu tous les partenaires de !'association au niveau gouvernemental; 

5. Souhaite que routes Ies consultations pnSvues par Ia convention s'effectuent de fa~on qu'il 
soit veritablement tenu compte des interets des Etats associes et que, dans ce but, les Etats niembres 
de Ia CEE s'abstiennent d'engagements definitifs pouvant retentir sur Ia marche de. !'association, 
avant Ia consultation des Etats associes; 

II En ce qui co11Cerne les cchangrs com merciaux 

6. Se fC!icite que pour Ia deuxieme annt:e consecutive les exportations des EAMA vers Ia 
Communaut.: se soient accrues globalement de 17 ';{. en 1969 - soit a un taux superieur a Ia 
moyenne des exportations de !'ensemble du tiers monde ve~s Ia Communaute; 

7. Note cependant que des differences sensibles dans !'augmentation en valeur des exporta
tions des EAMA apparaissent scion Ies pays er seton Ies produits; 

8. Note avec satisfaction qu'une plus grande diversification dans Ia nature des exportations 
des EAMA s'est operee, et ce a Ia fois entre Ies six Etats membres et vers Ies pays tiers;· 

(1) ]0 n° C 15 du 5 fcvricr 1970, p. 6. 



9. Releve que quelques ameliorations ont ete apportees au regtme d'importation dans Ia 
Communaute de certains produits agricoles des EAMA, homologues et concurrents des produits 
europeens, et estime que d'autres mesures devraient etr~ prises, notamment pour le sucre des 
EAMA; 

10. Regrette que les suspensions de droits d&:idees pour certains produits, qui ont eu pour 
effet de diminuer les preferences tarifaires dont jouissaicnt les EAMA, soient intervenues avant 
que les mesures de promotion commerciale prevues par Ia nouvelle convention scient operation
nelles et avant que ne soit envisagee une politique de stabilisation des cours des produits de 
base qui pourrait veritablement remedier a Ia deterioration des termes de l'echange que continuent 
de subir Ia plupart des pays en voie de developpement et notamment les !lAMA; 

11. Prend acte de ce que - en cas de modification de Ia conjoncture et notamment en 
cas de baisse sensible des prix des produits soumis a suspension de droit - Ia Communaute 
reexamine Ia decision qu'elle a prise et revienne, si necessaire, sur les mesures de suspension, 
afin de tenir compte des interets des EAMA; 

12. Apprecie les dispositions de !a nouvelle convention visant a renforcer les possibilites de 
promotion commerciale des produits des EAMA et !cs actions deja entreprises a cet effet par 
Ia Commission des Communautcs, tout en relevant que ces mesures n'auront des effets reels 
qu'a terme; 

13. Invite dans cette optique les EAMA a engager parallelement une action vigoureuse au 
plan local pour ameliorer leurs structures commercialcs et former des responsables commerciaux 
competents et plus nombreux; 

14. Considere cependant que ces actions de promotion commerciale ne peuvent dispenser Ia 
Communaute et les Etats associt~s de promouvoir ensemble une veritable politique des produits 
de base en relan91nt, au plan mondial, · les efforts actucllement engages au sein de Ia CNUCED 
et du Fonds monetaire international, pour Ia definition et Ia mise en reuvre de mesures visant 
notamment a un meilleur ajustement de !'offre a Ia qemande, a Ia fixation de prix remunerateurs 
pour les producteurs et equitables pour les consommateurs, au financement eventuel de stocks 
regulateurs et, le cas echeant, a Ia mise sur pied d'un programme de diversification des productions; 

15. Souligne avec force que, suivant les etudes de Ia commission economique pour !'Afrique 
des Nations unies, Jes preferences generalisces proposees par Ia CNUCED pour les produits 
manufactures et semi-finis des pays en voie de developpcment risquent, par suite du faible degre 
d'industrialisation des pays les moins avances - comprenant les deux tiers des EAMA 
d'accentuer le retard de ces pays si Jes principes suivants ne sont. pas strictement respectes; 

ces preferences generalisees doivent : 

etre veritablement conformes a !'esprit de Ia resolution 24/11 de New Delhi et done s'appliquer 
sans discrimination ni reciprocite, 

entrer en vigueur simultanement et pour Ia meme gamme de produits dans tous les pays 
developpes ayant fait des offres preferentielles, cette simultaneite etant une condition sine 
qua non de l'app!icabilite des preferences generalisees sur une base equitable et juste pour 
tous, etant rappele que Ia mise en reuvre de ces preferences depend de l'aboutissement des 
consultations au sujet des preferences inverses; 

16. Estime egalement essentiel que les preferences generalisees : 

scient assorties des garanties indispensables prevues a Ia conference de New Delhi pour Jes 
pays les moins avances et pour ceux des pays qui, beneficiant de preferences regionales, 
auraient a subir des prejudices de !'application des preferences generalisees, 

- ne soient en aucun cas substituees au regime preferentiel regional qui est a Ia base de !'asso
ciation, dans !'esprit du protocole n• IV annexe a Ia convention; 

III - Au plan de Ia cooperation financiere et technique 

17. Se felicite de l'accroissement de !'aide financiere totale en faveur des pays en voie de 
developpement accordee globalement par les six Etats membres de Ia Communaute a un niveau 
depassant 1 % de !'ensemble de leur produit national brut et comportant notamment une augmen
tation de !'aide accordee aux EAMA dans le cadre de Ia convention de Yaounde II; 

18. Prend acte de ce que Ia coordination entre !es programmes bilateraux de cooperation 
financiere et technique et les programmes communautaires s'ameliore progressivement et estime 
qu'elle doit etre poursuivie; 
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19. Apprecie les dispositions prises par le Conseil d'association et l'activite deployee par Ia 
Commission des Communautes pour mettre a !'etude, pendant Ia periode transitoire, les projets 
d'investissements. a financer sur le 3" Fonds europeen de developpement, de fa~on a pallier 
dans une certaine mesure les retards intervenus dans les decisions de financement dus aux longs 
delais de ratification, de Yaounde II; 

20. Estime qu'il est necessaire de poursuivre !'action de diversification et de developpement 
de !'economic agricole des EAMA et d'adapter aux exigences actuelles les mesures d'assistance 
technique dans ce domaine; 

21. Estime qu'il est important que !'association ait pris resolument !'option industrielle, avec 
le concours actif de Ia Banque europeenne d'investissement, comme une contribution importante, 
encore que non exclusive, au developpement des EAMA; 

22. Souhaite que, independamrnent des modalites techniques prevues par Ia convention, Ia 
Communaute, dans le cadre de sa politique commerciale et industrielle, tire toutes les conse
quences de ses responsabilites a l'egard des pays en voie de developpement, et plus paniculierement 
des EAMA, par une politique de transfert industriel dont les contours devraient etre precises; 

23. Se fC!icite de !'initiative prise par certains gouvernements des Etats membres de Ia CEE 
tendant a garantir contre les risques non economiques ceux des investissements de leurs ressor
tissants qui contribuent a creer des richesses nouvelles dans les EAMA, ces mesures constiruant 
un encouragement utile a !'industrialisation; 

24. Estime que les difficultes que rencontre !'industrialisation pourront etre surmontees, 
notamment dans Ia mesure ou les Etats associes eux-memes parviendront a elargir leurs marches 
par des regroupements economiques et une meilleure coordination de leurs politiques d'indus
trialisation; 

IV - Quant a l'avenir de /'association 

25. Considere que !'e!argissement eventuel de !'association pourrait, en favorisant les regrou
pements economiques regionaux, apporter une contribution utile a !'unite africaine; 

26. Note cependant que l'elargissement comporterait aussi des risques pour les EAMA, 
notamment au plan commercial, par Ia concurrence tres vive que rencontrent leurs produits 
agricoles de base; 

27. Demande en consequence que les EAMA puissent faire valoir leurs interets au sein du 
Conseil et du Comite d'association, a !'occasion notamment des informations regulieres que doit 
donner Ia Communaute - conformement aux obligations decoulant de Ia convention de 
Yaounde - sur !'evolution, en ce qui les concerne, des negociations avec les pays candidats 
a !'adhesion a Ia Communaute et sur les perspectives qu'offrirait aux EAMA Ia Communaute 
elargie; 

28. Charge son president de transmettre Ia presente resolution et les rapports de sa com
mission competente au Conseil d'association, au Parlement europeen et aux Parlements des Etats 
associes, ainsi qu'au Conseil et a Ia Commission des Communautes europeennes et, pour infor
mation, a Ia Banque europeenne d'investissement. 



ANNEXE 11 

Texte de la resolution 21 (II) de la CNUCED 

Admi~sion preferentielle ou en franchise des exportations d'articles manufactures 
et d'articles semi-finis des pays en voie de developpement dans les pays developpes (') 

LA CONFERENCE DES NATIONS UNIES SUR LE COMMERCE ET LE DEVELOPPEMENT, 

ayant examine les problemes relatifs a Ia mise en ceuvre d'un systeme generalise de prefe
rences, sans reciprocite ni discrimination, en faveur des pays en voie de developpement, 

ayant pris connaissance de Ia Charte d'Alger, du rapport du groupe special sur le commerce 
avec les pays en voie de developpement de !'Organisation de cooperation et de developpement 
economique (OCDE) et du document TD/II/C.2/L.5 presente par le groupe des Soixante
dix-sept, 

reconnaissant que les progres realises depuis Ia premiere session de Ia Conference, tels qu'ils 
sont refletes dans le rapport de l'OCDE, representent un changement majeur dans les politiques 
commerciales qui regissent les echanges entre les pays developpes a economie de rnarche 
et les pays en voie de developpement, 

reconnaissant qu'un accord unanime s'est fait sur l'instauration, a une date rapprochee, d'un 
systeme mutuellement acceptable et generalise de preferences, sans reciprocice ni discrimination, 
qui serait avantageux pour les pays en voie de dCveloppement, 

considerant qu'il n'etait pas possible de realiser des progres suffisants sur certaines questions 
des se rapportant a ce probleme, 

convaincue de Ia necessite d'activer ses travaux de fa~on a mettre sur pied un tel systeme, 

1. Reconnait que les objectifs du systeme generalise de preferences, sans reaprocite ni 
discrimination, en faveur des pays en voie de developpement, y compris des mesures speciales 
en faveur des pays en voie de developpement le moins avances, doivent etre: 

a) d'augmenter leurs recettes d'exporcation, 

b) de favoriser leur industrialisation, 

c) d'acceh!rer le rythme de leur croissance economique; 

2. Cree a cet effet le Comite special des preferences, en tant qu'organe subsidiaire du Conseil 
du commerce et du developpement, afin de permettre a tous les pays interesses de participer aux 
consultations necessaires; tout Etat membre qui ne serait pa~ en mesure de prendre part aux 
travaux du Cornice special pourra faire connaitre ses vues au secretaire general de Ia CNUCED, 
qui les portera a !'attention du Comite special; 

3. Decide que, pour les mesures a prendre conformement au paragraphe 2 ci-dessus, il faudra 
tenir dument compte des points d'accord et observations enoncees dans le rapport de Ia deuxieme 
commission; 

4. Demande que le Cornice special tienne sa premiere reunion en novembre 1968, afin 
d'erudier les progres realises jusque-13., et demande en outre que le Comite rienne une deuxieme 
reunion au cours du premier semestre de 1969, de fa~on a pouvoir ecablir son rapport final 
au Conseil du commerce et du developpement; le but devra etre de regler les details des arran
gements dans le courant de l'annee 1969, afin qu'il soit possible de chercher a obtenir les autori
sations Iegislatives et les derogations requises dans !'accord general sur les tarifs douaniers et 
le commerce aussitot que possible apres; 

5. Note que de nombreux pays ont exprime l'espoir que les arrangements pourront entr.er 
en vigueur au debut de 1970. 

(1) La Conference a adopte cette resolution a l'unanimite a sa 77° seance pleniere, le 26 mars 1968. 
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